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Succession tante - neveu - maison - livrets
épargne

Par SELVINI, le 05/05/2011 à 19:08

Bonjour,
ma tante par alliance, âgée de 82 ans, possède une maison
que se passera-t'il quand elle décèdera ?

Par mimi493, le 05/05/2011 à 21:04

ça dépend de la famille qu'elle a et du testament qu'elle a fait ou fera

Par SELVINI, le 05/05/2011 à 23:39

elle n'a plus qu'un neveu (mon mari) et une nièce (soeur à mon mari)
elle n'a pas fait de testament

Par francis050350, le 08/05/2011 à 10:50

Bonjour , 
C'est simple ce sont les neveux et nièces qui héritent si vraiment il n'y a pas de disposition
testamentaire. Taux 60 % sur la valeur recueillie ! (moins un petit abattement).
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